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SÉ.uc•: ou 2.9 AVRIL 1858. 

LIBRE ENTRÉB DU BÉTAIL REVENANT DE FRANCE. 

[ Pétition du sieur Jacob, analysée dans la· séance tin O mars 1858,l 

RAPPORT 

F,UT, AU NOM DE LA COll~JISSION PERMANENTE DF. L'INDUSTRIE ('), P:\R M. ,U.J,A.RD. 

l\bssIEuas, 

Par pétition datée de Florenville I le 5 mars 1808, le sieur Jacob demande 
la libre entrée en Belgique du bétail revenant de France, après y avoir été 
exposé en vente. 

Le bétail de la race bovine envoyé aux foires à l'étranger et revenant invendu 
en Belgique, peut être admis en franchise des droits d'entrée moyennent l'ae 
complissemenl des formalités suivantes, qui se trouvent indiquées dans le 
3me supplément au Tarif officiel des douanes, palJC 40 : 

A. L'exportation et la réimportation des best iaux doivent être couvertes pal' 
un permis de paca8e approprié à celle destination. Le signalement Jes animaux 
doit y être indiqué dans ln forme ordinaire; 
B. Les documents indiquent le délai accordé pour la réimportation el la 

rentrée dans le pays par le même bureau el dans le délai prescrit. Les bestiaux 
sont admis en franchise des droits, si l'identité en est dûment reconnue. 

Le but que s'est proposé le pétitionnaire étant atteint par la disposition qui 
précède, votre commission permanente de l'industrie a l'honneur de vous pro 
posec· l'ordre du jour. 

Le Rapporteur, 

ALLARD. 

Le Président, 

F. -A. MANll,IUS. 

(1) l,a commission est composée de Mll. MANILIOS, p1•éaid1ml, Loos, JAiiSS&Ms, VAN lsnnm1, 
l,1so1rc:.1>, A1.uno, O.mo, $,,snn:n et lo\CGUElltlls. 


